
 

CONTRAT D’ENGAGEMENT DE 
SERVICE CIVIQUE (8 mois) 

Appui à l’organisation d’évènementiels, communication sur 
la biodiversité et animations nature 

 

Objectif principal 
 
Contribuer à sensibiliser à la protection de la Nature en prenant part à la mission d’éducation à 
l’environnement de la Fédération Régionale des chasseurs d’Occitanie en étant en appui sur la 
communication, la conduite d'animations sur la biodiversité et l'organisation d'évènements de 
sensibilisation à la Nature à la Maison Régionale de la Chasse de la Pêche et de la Nature 
(MRCPN) dans le cadre du projet Ecole Buissonnière.  
 

Auprès de la chargée de mission encadrante, le volontaire participera en appui : 

• à l’organisation d’évènementiels et salons (sensibilisation et conservation de la biodiversité) 

• à la communication de l’association et l’animation des réseaux sociaux (photo, vidéos, 
publications en lien avec la biodiversité) 

• à la conduite d’animations (scolaires et adultes) et la participation à la construction de 
projets/outils pédagogiques 

• à L’organisation, conduite de visites dans l’espace muséographique et sur le sentier 
pédagogique de la MRCPN 

Selon ses affinités le volontaire pourra également participer ponctuellement à d’autres activités  
existantes au sein de la structure.  

Savoir-être, intérêts et motivations  
- Intérêt pour la mission proposée 
- Appétence pour la communication 
- Etre sensible aux enjeux de conservation de la biodiversité et aux usages de la nature par la 

chasse et la pêche 
- Sens de l’organisation apprécié 

Lieu d’intervention et conditions 
• Le volontaire sera basé à la Fédération Régionale des Chasseurs, siège social située à la Maison 

Régionale de la Chasse de la Pêche et de la Nature (1039 Rue Georges Méliès - Montpellier) et 
il-elle sera amené(e) à effectuer des déplacements dans la région Occitanie   

• Etre titulaire du permis de conduire  
• Avoir moins de 26 ans 

Type de contrat 
• 32h par semaine (4jours/semaine) 
• Durée : Service civique de 8 mois 

 

Indemnisation: Selon la législation en vigueur.Poste à pourvoir à partir du 20 octobre 2023 : 

Toute candidature doit être adressée par email (a.gaillot@chasseurdefrance.com) à l’attention du 
Président de la fédération avant le 15 octobre 2023. 

Pour tout renseignement supplémentaire, consulter : www.service-civique.gouv.fr 

http://www.service-civique.gouv.fr/

